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Date limite de remise des candidatures et des offres : 
Mercredi 30 septembre 2026 avant 12h00 
(heure de Guadeloupe GTM-4)
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[bookmark: _Toc484180576][bookmark: _Toc229002568]Article 1	Objet de la consultation et procédure
[bookmark: _Toc229002569][bookmark: _Hlk104324392][bookmark: _Toc35756530][bookmark: _Toc484180457][bookmark: _Toc484180577]Article 1.1.	Objet de la consultation
La présente consultation a pour objet la passation d’une convention de délégation de service public en vue de l’exploitation du réseau de transports publics, collectifs, actifs et partagés du Syndicat Mixte des Transports du Petit Cul de Sac Marin (SMTPCSM), tel que défini dans le document programme de la consultation.
[bookmark: _Toc229002570]Article 1.2.	Procédure
La présente consultation est engagée sur le fondement des articles L.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et de la troisième partie du code de la commande publique relative aux concessions (articles L.3120-1 et suivants, et articles R.3121-1 et suivants). 
La procédure retenue est de type « ouverte » : les candidatures et les offres sont remises conjointement.
La convention de délégation de service public est établie par Syndicat Mixte des Transports du Petit Cul de Sac Marin (SMTPCSM) sur la base du dossier de la consultation, de ses annexes, et de l’offre du candidat retenu. La commission de Délégation de Service Public du Syndicat Mixte des Transports du Petit Cul de Sac Marin (SMTPCSM) rendra son avis sur les offres des candidats. Des négociations seront librement engagées par le Président du Syndicat Mixte des Transports du Petit Cul de Sac Marin (SMTPCSM) ou son représentant désigné à cet effet avec un ou plusieurs candidats sur la base de ce document. Le Comité syndical se prononcera sur le choix du délégataire et le contrat de D.S.P.
[bookmark: _Toc35756531][bookmark: _Toc484180458][bookmark: _Toc484180578][bookmark: _Toc229002571]Article 1.3.	Durée et prise d’effet du contrat de délégation
Le contrat de délégation de service public à intervenir aura une durée de 3 ans et 9 mois du 1er avril 2027 à zéro heure au 31 décembre 2030 à minuit. Une option prolonge le contrat de 1 ans jusqu’au 31 décembre 2031.
La prise d’effet du contrat ne pourra intervenir qu’après accomplissement des formalités de transmission du contrat au représentant de l’Etat et notification par l’autorité organisatrice au délégataire.
[bookmark: _Toc229002572][bookmark: _Toc35756532][bookmark: _Toc484180459][bookmark: _Toc484180579]Article 2	Accès et composition du dossier de consultation
[bookmark: _Toc229002573]Article 2.1.	Accès au dossier de consultation
Le dossier de consultation est téléchargeable sur le site : https://www.eguadeloupe.com/
[bookmark: _Toc229002574]Article 2.2.	Composition du dossier de consultation
Le dossier de consultation des entreprises adressé par le Syndicat Mixte des Transports du Petit Cul de Sac Marin (SMTPCSM) aux candidats admis à présenter une offre, comprend les pièces suivantes :
· le présent règlement de la consultation ;
· le document programme et ses annexes (la liste des documents et les documents transmis aux candidats)
· le projet de contrat et les annexes 
· Annexe 11 : Le modèle de calcul de l’indexation
· Annexe 12 : Les modalités de contrôle des obligations de respect des engagements contractuels
· Annexe 14 : Le contenu du rapport du délégataire 
· Les annexes contractuelles constituées des tableaux à remplir par les candidats.
Les autres annexes du contrat sont à transmettre par les candidats dans leur offre.
Ce dossier de consultation est transmis par mise à disposition, gratuite et sans restriction aux candidats agréés, sur le profil d’acheteur du Syndicat Mixte des Transports du Petit Cul de Sac Marin (SMTPCSM) via le mail d’invitation à la consultation (avec le lien et la clef de contrôle envoyés via le profil acheteur) à l’adresse suivante : https://www.eguadeloupe.com/ .
[bookmark: _Toc35756533][bookmark: _Toc484180460][bookmark: _Toc484180580][bookmark: _Toc229002575]Article 3	Modifications et/ou compléments d’information du dossier de consultation des entreprises
Des modifications de détail et/ou des compléments d’information pourront être apportés au dossier de consultation des entreprises et adressés par la collectivité délégante au plus tard deux (2) semaines avant la date limite de remise des offres.
Ces modifications seront adressées exclusivement par voie électronique à partir du profil d’acheteur à tous les candidats admis à présenter une offre. 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir émettre de réclamation à ce sujet.
Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.
[bookmark: _Toc484180464][bookmark: _Toc484180601][bookmark: _Toc229002576]Article 4	Demandes de renseignements complémentaires et visite du dépôt
[bookmark: _Toc229002577]Article 4.1.	Renseignements complémentaires
Les candidats sont autorisés à demander à l’autorité délégante tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires pour élaborer leurs offres.
Ces questions devront être adressées de façon dématérialisée, exclusivement via le profil d’acheteur, en s'identifiant avec les codes remis lors du téléchargement du DCE, au plus tard 20 jours calendaires avant la date limite de remise des offres.
Les questions ne doivent pas révéler l’identité du candidat, ni son positionnement technique ou compétitif. En effet, seront adressés à tous les candidats le texte intégral de la question, avec la réponse.
Aucune suite ne sera donnée aux demandes de renseignements des candidats formulées par téléphone ou ne respectant pas la procédure exposée ci-dessus.
Les réponses de l’autorité délégante aux questions posées seront adressées, en retour par voie électronique via le profil d’acheteur exclusivement, à l’ensemble des candidats, au plus tard dix jours avant la date limite de remise des offres.
Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, les délais prévus par le présent article sont applicables en fonction de cette nouvelle date.
[bookmark: _Toc324697848][bookmark: _Toc229002578]Article 4.2.	Visite des sites mis à disposition
La visite sur site est facultative. Les conditions de visites sont les suivantes : 
[bookmark: _Hlk216439877]La visite des lieux et locaux qui seront mis à disposition des candidats pour la gestion du service délégué se tiendra :
[bookmark: _Hlk216458864]Mardi 2 juin 2026 – RDV fixé à 9 heures de Guadeloupe (GTM- 4)
[bookmark: _Hlk216458870]au siège du SMT
Centre médical Les Acacias – Belcourt
97.122 Baie Mahault
[bookmark: _Hlk216460493][bookmark: _Hlk216458980]La visite concernera à ce stade :
· Le terrain de ½ hectare Belcourt Les Acacias à Baie Mahault (à côté du centre médical) propriété du SMT.
· Un parking de 500 m² est mis à disposition au PEM du RAIZET 
Les candidats confirmeront leur présence ainsi que la liste des participants à la visite au plus tard 48 heures avant la date indiquée ci-dessus, sur le profil acheteur du SMT du Petit Cul de Sac Marin à l'adresse URL suivante : https://www.eguadeloupe.com/.
Concernant le dépôt actuel au Raizet (parcelle CX 773 de 6.148 m²) + l’extension de terrain (si possible), des échanges sont en cours avec le département propriétaire de ces parcelles pour l’achat ou la location en direct du dépôt du Raizet. Les candidats seront tenus informés, dès aboutissement de ce dossier.
Le candidat limitera le nombre de représentants quatre (4) personnes maximum pour la visite. 
Les échanges au cours des visites entre les représentants de l’autorité délégante et les soumissionnaires seront limités à la seule prise de connaissance des installations existantes et, le cas échéant, à la compréhension de la conception et du fonctionnement de ces installations (description matérielle et fonctionnelle). Aucune autre information ne sera délivrée aux candidats. 
L'autorité délégante ne pourra répondre à aucune question lors de cette visite. Toutes les questions devront être communiquées par écrit et feront l’objet d’une réponse écrite de l’autorité délégante, via son profil d’acheteur. 
[bookmark: _Toc229002579]Article 5	Présentation des candidatures
Les candidats devront remettre les documents suivants (ou les documents équivalents pour les candidats étrangers, accompagnés d'une traduction en langue française). 
[bookmark: _Toc229002580]Article 5.1.	Aptitude à exercer l’activité professionnelle
1) Lettre de candidature présentant le candidat ou le groupement (avec indication du mandataire solidaire en cas de groupement). 
2) Extrait Kbis de moins de 3 mois ou équivalent en cas de candidat étranger. 
3) Pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat. 
4) Copie(s) du (des) jugement(s) prononcés si le candidat est en redressement judiciaire. 
5) Déclaration sur l'honneur attestant que : a) Le candidat ne fait l'objet d'aucune exclusion de la participation à la procédure de passation des contrats de concession prévue aux articles L. 3123-1 à L. 3123-5 du code de la commande publique, b) Les renseignements et documents relatifs à ses capacités et aptitudes, exigés en application de l'article L. 3123-18 du code de la commande publique et dans les conditions fixées à l'article R. 3123-16 du même code sont exacts, c) Le candidat respecte l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L.5212-1 à L5212-4 du Code du travail ou équivalent pour les candidats étrangers non établis en France. 
6) Une attestation de régularité fiscale (impôt sur le revenu /impôt sur les sociétés / taxe sur la valeur ajoutée) datant de moins de 6 mois. 
7) Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de moins de 6 mois. 
Le candidat établi dans un Etat membre de l'Union européenne autre que la France doit produire :- Un certificat établi par les administrations et organismes du pays d'origine, - Pour les impôts, taxes et cotisations sociales pour lesquelles il n'est pas délivré de certificat, le candidat produit une attestation sur l'honneur, selon les mêmes modalités que celles qui sont prévues ci-dessus pour le candidat établi en France, - Le candidat établi dans un pays tiers doit, pour les impôts, taxes et cotisations sociales ne donnant pas lieu dans ledit pays à la délivrance d'un certificat par les administrations et organismes de ce pays, produire une déclaration sous serment effectuée devant une autorité judiciaire ou administrative de ce pays, - Les certificats délivrés dans une langue étrangère doivent faire l'objet d'une traduction assermentée en langue française. 
Les sociétés en formation ou nouvellement créées produiront tous les éléments dont elles disposent pour établir leur aptitude.
Les candidats peuvent utiliser les formulaires Dc1 et Dc2 téléchargeables ci-dessous en les adaptant: https://www2.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/Dc/imprimes_dc/Dc1-2019.doc https://www2.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/Dc/imprimes_dc/Dc2-2019.doc
[bookmark: _Toc229002581]Article 5.2.	Capacité économique et financière
1) mémoire synthétique présentant l'entreprise (ou les entreprises membres du groupement), explicitant l'organisation du candidat, les moyens humains et les capacités techniques, commerciales et financières dans le domaine des transports publics, et les perspectives de développement, soit notamment : forme juridique, date de création, montant et composition du capital social, liste des principaux actionnaires (détenant plus de 10 % du capital), numéro RCS et numéro d'identification SIRET, date de constitution 
2) bilans et comptes de résultats des 3 derniers exercices (comptes certifiés) ou des seuls exercices clos si la date de création est inférieure à 3 ans. 
3) Attestations d'assurances des risques professionnels en cours de validité. 
Les sociétés en formation ou nouvellement créées produiront tous les éléments dont elles disposent pour établir leur capacité économique et financière.
[bookmark: _Toc229002582]Article 5.3.	Capacité technique et professionnelle
La prestation est réservée à la profession de transporteur public routier prévue par le code des transports, le décret n° 85-891 du 16 août 1985 modifié et le règlement communautaire 1071/2009.
1) Licence communautaire ou intérieure attestant de l'inscription au registre national des entreprises de transport routier de voyageurs. 
2) Déclaration sur l'honneur du dirigeant de l'entreprise mentionnant qu'il n'a pas fait l'objet de condamnations visées au titre des conditions d'honorabilité professionnelle. 
3) Références détaillées en matière de transports de personnes.
Les sociétés en formation ou nouvellement créées produiront tous les éléments dont elles disposent pour établir leur capacité technique et professionnelle. 
[bookmark: _Toc229002583]Article 5.4.	Groupements d’opérateurs
Les groupements d’opérateurs économiques sont autorisés à se porter candidats. Les opérateurs économiques ont la faculté de soumissionner sous forme de groupement solidaire. 
Les candidats ne peuvent pas agir en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements, ni en qualité de mandataires de plusieurs groupements.
Les candidatures et offres sont présentées par un mandataire qui justifie des habilitations nécessaires pour représenter les autres membres du groupement. 
Les groupements doivent être constitués dès la remise des candidatures et sont intangibles dans leur composition. 
Le groupement retenu peut être contraint par l’autorité délégante de revêtir une forme particulière lorsque le contrat de concession lui a été attribué, si cette transformation est nécessaire pour la bonne exécution du contrat (société dédiée).
En cas de groupement ou de sous-traitance partielle, devront être clairement précisés l'identité, le rôle et la complémentarité de chaque membre du groupement et/ou des sous-traitants dans le cadre du projet. Chaque membre du groupement doit fournir l'ensemble des éléments demandés ci-dessus, excepté la lettre de candidature conjointe.
[bookmark: _Toc229002584]Article 5.5.	Jugement des candidatures
Conformément à l’article L. 1411-5 du Code général des collectivités territoriales, les candidats sont agréés après examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public.
Conformément à l’article R. 3123-21 du code de la commande publique, ne sont pas admis à la suite de la procédure les candidats qui présentent une candidature incomplète, le cas échéant après invitation à compléter, ou contenant de faux renseignements ou documents, ainsi que les candidats qui présentent une candidature irrecevable. Une candidature est irrecevable lorsqu’elle émane d’un candidat faisant l’objet d’un motif d’exclusion ou ne possédant pas les capacités ou aptitudes exigées au sens des articles L. 3123-1 et s. et L. 3123-20 du code de la commande publique. 
Conformément à l’article R.3123-20 du Code de la Commande Publique, l’invitation à régulariser une candidature incomplète est une simple faculté pour l’autorité délégante. Les candidatures incomplètes peuvent donc être éliminées sans invitation de régulariser. Avant de procéder à l’examen des candidatures, s’il est constaté que des pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, l’autorité délégante peut décider de demander à tous les candidats de produire ou compléter ces pièces, dans un délai qu’elle fixe. Les candidatures qui demeurent incomplètes ou qui ne présentent pas les garanties nécessaires à l’exécution du contrat sont éliminées.
[bookmark: _Toc35756535][bookmark: _Toc484180461][bookmark: _Toc484180581][bookmark: _Toc229002585]Article 6	Présentation des offres
[bookmark: _Toc35756536]Chaque candidat est tenu de présenter une offre conforme à l’ensemble des dispositions du dossier de la consultation. A cet effet, il devra produire un dossier complet comprenant les pièces visées aux articles 6.1 et 6.2 ci-dessous.
Les offres sont impérativement rédigées en français. L’unité monétaire est l’euro.
[bookmark: _Toc229002586][bookmark: _Toc484180462][bookmark: _Toc484180582]Article 6.1	Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres transmises au cours de la procédure est fixé à deux cent quarante (240) jours à compter de leur réception.
[bookmark: _Toc229002587]Article 6.2	Contenu des offres sur le plan administratif
Le candidat produira les pièces suivantes, complétées, datées, et signées par une personne dûment habilitée à engager le candidat :
· Le document programme
· La liste des documents transmis aux candidats
· Le contrat de DSP et ses annexes conformément au contenu décrit à l’article 6.2. dont :
· L’offre de Base du candidat
· Les options 
· Les variantes du candidat le cas échéant
· L’annexe Excel avec les tableaux cadres remplis pour :
· L’offre de base, 
· Chacune des options 
· Chacune des variantes proposées par le candidat le cas échéant
· Les annexes remises dans le DCE :
· L’annexe : « Modèle d’indexation »
· L’annexe : « Obligations de respect des engagements contractuels »
· L’annexe : « Contenu du rapport mensuel et annuel du délégataire »
· Les annexes remises dans l’offre des candidats, à savoir toutes les autres annexes contractuelles conformément aux dispositions du présent règlement de consultation.
Le contenu des annexes contractuelles à remettre par les candidats est décrit à l’article 6.2 du présent règlement de consultation.
Le candidat s’engage à créer une société dédiée, dont l’objet social sera réservé à la présente délégation de service public, pour faciliter le contrôle des engagements contractuels et le suivi du service public par l’autorité délégante. Cette société a son siège social dans le ressort territorial de l’autorité délégante. Le candidat produira dans son offre les documents liés à la société dédiée envisagée : capital social ; actionnaires envisagés et part au capital, projet de statut, matrice des responsabilité, management fees, conventions envisagées entre la société dédiée et les actionnaires et/ou d’autres partenaires (trésorerie, assistance, …), etc.
[bookmark: _Toc35756537][bookmark: _Toc58130834][bookmark: _Toc484180463][bookmark: _Toc484180583][bookmark: _Toc229002588]Article 6.3	Contenu des offres sur les plans technique, économique et financier
Les candidats remettront :
· L’offre de base complète et chiffrée
· Les options obligatoires demandées dans le document programme, chiffrées selon les mêmes tableaux cadres que l’offre de base et présentées chacune dans des chapitres dédiés.
· Des variantes s’ils les jugent utiles, présentées conformément au contenu des offres prévues dans le document programme technique du D.C.E. et chiffrées selon les mêmes tableaux cadres que l’offre de base. Chaque variante doit être présentée dans un chapitre dédié de l’offre du candidat.
[bookmark: _Toc113455272][bookmark: _Toc190833049]Les candidats peuvent proposer toutes les variantes qu’ils souhaitent par rapport à l’offre de base et aux options demandées, et indiquer toutes les suggestions qu’ils jugent utiles et nécessaires pour la définition de leur offre.
Les candidats doivent présenter une proposition globale (technique, économique, commerciale et financière) pour 
· L’offre de base 
· Chacune des options demandées 
· Chacune des variantes, 
ceci en respectant le dossier de consultation.

Les candidats ont l’obligation de :
· Remplir l’ensemble des tableaux cadres joints en annexe dans les fichiers Excel avec les formules de calcul
· Préciser les modalités de calcul, les hypothèses retenues.
· Joindre l’ensemble des tableaux de leur offre sous format .xlsx ou équivalent. 
· Les tableaux, présentés dans le texte de l’offre (format .docx ou équivalent), sont également remis en format .xlsx ou équivalent pour faciliter l’analyse, les fichiers relatifs à la production sous format .csv, les cartes et plans (sous format .jpg et .pdf).
Les candidats joindront tous documents complémentaires à ceux demandés dans le dossier de consultation qui peuvent leur paraître susceptibles d’éclairer l’Autorité délégante dans son choix.
Chaque dossier (offre de base, options et variantes) est remis exclusivement par voie dématérialisée (cf. Article 9).
Les formats des documents transmis doivent impérativement être les suivants :
· Les textes de l’offre sont remis sur fichiers .docx ou équivalent, et sous format .pdf ou équivalent.
· Les tableaux et graphes sont transmis sur fichiers .xslx et les cartes sous un format lisible avec un logiciel Office.
· Les formats .pdf ou équivalent n’exonèrent pas les candidats de remettre les textes de l’offre en format .docx ou équivalent et les tableaux et graphes contenus dans le texte de l’offre en format .xlsx ou équivalent pour faciliter l’analyse des offres.
L’offre du candidat présentera : 
· Pour l’offre de base les chapitres correspondants au contenu de l’offre (cf. article 6 du présent règlement), 
· Un chapitre pour chaque option et 
· Un chapitre pour chaque variante,
Chaque chapitre (Base, Options, Variantes) présentera les propositions faites pour répondre à chacun des critères de jugement des offres afin d’en faciliter la lecture et l’analyse.
Les candidats devront respecter pour leur offre la taille maximale comme précisée en annexe du présent règlement, hors cartes et annexes contractuelles.
Dans leur offre, les candidats présenteront de façon détaillée pour chaque année du contrat à venir :
· Leur offre en format WORD et PDF ou équivalents intégrant chaque chapitre décrit ci-après 
· Les fichiers sous tableur EXCEL ou équivalent des tableaux cadres remplis intégrant :
· La base
· Chacune des options
· Chacune des variantes.
· [bookmark: _Toc134494545][bookmark: _Toc134496369][bookmark: _Toc35756539][bookmark: _Toc59609211][bookmark: _Toc59609537][bookmark: _Toc59609590][bookmark: _Toc61752374][bookmark: _Toc90085858][bookmark: _Toc90086390][bookmark: _Toc90087816][bookmark: _Toc90087894][bookmark: _Toc90090680][bookmark: _Toc96702399][bookmark: _Toc96702475][bookmark: _Toc98219713][bookmark: _Toc98238257][bookmark: _Toc98264466][bookmark: _Toc98301383][bookmark: _Toc99972245]Une synthèse globale de leur projet global base, options et variantes le cas échéant, mettant en évidence leur vision générale du dossier, les points forts de leur proposition, les résultats attendus ainsi que le coût, les recettes et la contribution de l’autorité délégante. 
· Une synthèse en introduction de chaque chapitre de leur offre y compris chaque option et variante proposée
L’offre sera structurée dans son contenu selon les chapitres suivants correspondant chacun à une annexe du contrat.

6.3.1. [bookmark: _Toc484180584][bookmark: _Toc229002589]Annexe 01 du contrat L’offre de transport et les moyens d’exploitation
[bookmark: _Toc35756545]L’annexe 1 du contrat est formée :
· [bookmark: _Hlk515437631]Du chapitre « offre de transport » remis par le candidat sous Word et PDF
· Le chapitre exposera l’offre de transport de manière détaillée pour tous les modes (réguliers, scolaires, flexibles, à la demande, location de Vélos, covoiturage, flotte d’autopartage, etc.) tant en consistance qu’en qualité et notamment :
· Comment les scolaires seront transportés en conformité avec la réglementation notamment le transport par car 
· La qualité du service proposée aux scolaires en termes notamment de temps de parcours de porte à porte matin et soir
· Des tableaux cadres remplis par le candidat sous format tableur *.xls ou .xlsx ou équivalent
· Le fichier Excel Annexes contractuelles - Onglet 1.3. Transport des scolaires est à remplir avec une ligne par scolaire transporté. 
L’annexe 1.3 permet de vérifier que tous les scolaires pour leur trajet Domicile – Etablissement d’Enseignement disposent bien a minima d’un service de transport doté d’une capacité suffisante pour assurer le transport des scolaires avec qualité.
Concernant les informations de nature similaire, le DCE contient en annexe la liste des scolaires inscrits au transport pour CAP EXCELLENCE, CARL et CANBT avec leur adresse de domicile et leur adresse d’établissements d’enseignement. Les scolaires doivent pouvoir prendre tous les services de transport du réseau KARULIS.
· Un plan du réseau proposé comprenant :
· [bookmark: _Hlk109656685]L’ensemble des lignes et services (scolaires, transport à la demande, services flexibles, dimanche et jours fériés etc.). Pour une meilleure lisibilité, plusieurs plans pourront être présentés (plan des lignes régulières, plans des services scolaires, plan des services de transport de proximité et/ ou service flexible et/ou autres services de transport non régulier, plan des services du dimanche  et jours fériés le cas échéant …) et 
· La formalisation des liaisons douces (voies vélos, sentes urbaines, voies piétonnes ; point de stationnement et de location de vélos, autopartage, points d’auto-stop, aires de covoiturage, etc.). 
· Les plans sont remis en format *.pdf.
· Un plan de chaque ligne y compris à vocation scolaire et les autres services de transport public.
· Les fiches horaires des lignes (y compris lignes à vocation scolaire) avec tous les points d’arrêt (en format Tableur .xls ou .xlsx ou équivalent) présentées au sein d’un fichier Excel regroupant toutes les fiches horaires comme suit :
· 1 onglet par ligne présentant au sein du même onglet dans différents tableaux les horaires des différentes périodes (scolaires, vacances scolaires, été, samedi, dimanche…)
· 1 onglet par ligne scolaire
· 1 onglet pour le transport de proximité, le service flexible et autres services de transport public
· Etc.
· Le plan de chaque ligne sur fond géographique présentant l’itinéraire et les points d’arrêt
· Le plan de transport adapté sera proposé par les candidats dans ce chapitre dédié à l’offre de transport en retenant des hypothèses de présence d’agents de conduite notamment : 25%, 50%, 75%.
· Les aménagements à réaliser avec la ligne concernée, la localisation de l’aménagement, la date de réalisation souhaitée et le coût sera intégré dans l’annexe 9 PPI.
· Les graphiques à plat, les services voitures et les services agents avec 
· les enchainements pour le réseau actuel, 
· le nouveau réseau présenté en offre de base, 
· ceux présentés en option et 
· ceux présentés en variantes le cas échéant.
Le chapitre Offre de Transport (format Word et PDF) doit présenter notamment  :
· L’offre de transport en termes de consistance pour chacune des lignes et des services présentées avec 
· La carte de l’itinéraire de la ligne, 
· La longueur, 
· L’amplitude, 
· La fréquence de passage, 
· Le nombre de courses 
· Les km commerciaux offerts, 
· Les pôles générateurs desservis, 
· La zone de chalandise captée, 
· Les correspondances avec les autres modes, 
· Les liaisons directes de pôle à pôle permises par la ligne, 
· Les pôles de correspondance desservis.
· Les moyens utilisés :
· Le type et le nombre de véhicules utilisés sur la ligne
· Les heures de conduite
· Production en propre ou en sous-traitance.
· L’organisation de la production : multi ou mono ligne tant pour les véhicules que pour les conducteurs
· Les optimisations et gains de productivité réalisés grâce à l’organisation optimisée de la production et la traduction en économies de coûts
· Le calendrier d’exploitation retenu
· Les motivations des changements apportés : 
· à la structuration du réseau ou / et à la consistance des services (quartiers à desservir, nouveaux pôles générateurs, simplification de l’itinéraire, 
· amplitude horaire, 
· horaires 
· fréquence de passage ou nombre de courses, 
· correspondances, 
· calendriers proposés, 
· etc.
· Les différences, les avantages et inconvénients du réseau proposé (offre de base, options, variantes) par rapport à la situation actuelle 
· Les différences, les avantages et inconvénients des options et des variantes proposées par rapport à l’offre de base
· Des impacts de l’offre proposée en termes d’usagers nouveaux captés 
· Des zones de chalandise couvertes en termes de territoires, de population, d’emplois.
Les candidats sont libres de proposer le nombre de calendriers qu’ils souhaitent, en les justifiant par rapport à la situation actuelle et au schéma de transport préconisé.
Les services sous-traités : Les candidats préciseront à qui ils comptent sous-traiter les services indiqués dans leur offre et comment ils justifient la sous-traitance par rapport à la production en propre de l’offre concernée.
L’offre multimodale et intermodale : les candidats doivent :
· intégrer dans leurs réflexions et présenter tous les autres modes de déplacements en lien avec le réseau de transport collectif (bus, car) : trains, vélo, covoiturage, auto partage, marche à pied, cheminement piétons, etc. 
· exposer la manière dont ils sont reliés à l’offre de transport collectif : horaires en correspondance (trains), pôles d’échanges, modalités de réservation, etc.
· présenter l’intermodalité des transports : en termes de correspondances des cars régionaux et des trains avec le réseau de transport collectif, actif et partagé urbain, etc.
L’optimisation commerciale des points d’arrêts : création, suppression, modification de l’emplacement ; les candidats présenteront dans un tableau Excel les aménagements à réaliser et prévoir par l’autorité délégante par point d’arrêt et en les classant par ordre d’importance du plus urgent au moins urgent.
Les modalités d’exploitation des services et plus précisément les modalités d’optimisation :
· L’optimisation de :
· l’offre par rapport à la demande
· km et heures non productives : Haut le Pied, Temps de battement
· heures de conduite en termes d’enchainements de services, heures commerciales / heures de battement
· nombre de véhicules mis en œuvre au regard de l’offre commerciale à produire 
· capacités nécessaires pour répondre à la demande existante et potentielle, tant en nombre qu’en type de véhicules utilisés (capacité totale assise et debout)
· places km offertes
· L’optimisation des effectifs de conduite en propre et en sous-traitance pour produire l’offre commerciale ou en d’autres termes l’optimisation de l’offre au regard des effectifs de conduite disponibles.
· [bookmark: _Toc484180589]L’organisation de l’exploitation
· Critères de répartition de la production en propre et en sous-traitance avec son argumentation
· Organisation du management intermédiaire :
· Chef d’équipes de conducteurs
· Contrôleurs
· Régulateurs
· Etudes et méthodes
· Stationnement des véhicules : lieux de parkings et nombre de véhicules par parkings ; affectation des véhicules par ligne selon les parkings de stationnement
· Dépôt : localisation des dépôts, taille et plan (ateliers, bureaux, parkings…), respect des normes réglementaire et législatives (VRD…), répartition des véhicules par dépôt
· La qualité de la production de service : comment les services seront-ils produits avec qualité. Expose des processus managériaux et des outils mis en œuvre
· Le contrôle de la qualité de la production des services : comment les services seront-ils contrôlés en termes de qualité au quotidien et quelle performance prévue pour ce contrôle
· La régulation de la production : comment les services seront-ils régulés en ligne durant leur production pour assurer la qualité du service ? Comment les services seront-ils corrigés en ligne durant la production du service.
· L’organisation du poste Central de Commande : moyens humains, moyens techniques, organisation, management, contrôle et régulation
· L’organisation informatique : 
· Description des différents systèmes informatiques et logiciels mis en place pour la gestion du réseau ainsi que les tâches et mesures permises par chacun de ces systèmes.
· Précision si les systèmes sont développés par l’entreprise, mis à disposition par le groupe et/ou acquis à l’extérieur.
· Description des différentes interfaces des systèmes entre eux.
· Présentation de l’organigramme détaillé des personnes et leurs compétences en charge du système informatique dans sa globalité (atelier, exploitation, SAEIV ou SIV, commercial, administratif et finances…) ; description des différents postes prévus et du nombre de personnes par poste.
· Exposé des modalités de contrôle interne de l’entreprise concernant la qualité de l’organisation informatique.
· [bookmark: _Hlk216535643]Description détaillée de la mise en œuvre du réseau et de son exploitation au 1er avril 2027. Interaction avec l’autorité délégante, Interaction avec le personnel à reprendre, véhicules, etc. Planning détaillé de la reprise du personnel, de la mise en œuvre des moyens nécessaires à l’exploitation entre la délibération par l’autorité délégante (prévue au plus tard mi-mars 2027) et l’entrée en vigueur du contrat au 1er avril 2027. Description de tous les process pour la mise en œuvre opérationnelle de l’exploitation au 1er avril 2027.
· Description détaillée de la mise en œuvre avec la description de tous les process pour la mise en œuvre opérationnelle de l’exploitation :
· du réseau restructuré et de son exploitation au 1er juillet 2027 :
· du réseau restructuré et de son exploitation au 1er septembre 2027
· du réseau restructuré et de son exploitation au 1er janvier 2028
· de la marche à blanc des lignes KETI au 1er juillet 2028 et au 1er juillet 2031
· du réseau restructuré avec la ligne KETI 1 au 1er janvier 2029
· des lignes à vocation scolaire au 1er juillet 2029
· des différents services prévus en options.
Les modalités d’organisation de l’entreprise délégataire :
· La répartition entre les services réalisés en propre et les services réalisés en sous-traitance avec les arguments expliquant le choix retenu.
· Le siège et les différents dépôts utilisés, leur localisation et la description des rôles et missions de chacun lieu.
· La prise de service des conducteurs
· La description des temps annexes de prise de service et de fin de service
· Les lieux de réalisation des temps de pause
· Etc.
Les modalités de management du personnel :
· L’organigramme détaillé de l’encadrement de l’exploitation
· L’organisation de la production et du travail, le management des agents d’exploitation :
· Des chefs de groupes de conducteurs
· Des contrôleurs
· Des régulateurs
· Des agents du Poste Central de Commande (PCC)
· Du chef d’atelier et des agents de l’atelier
· L’organisation du travail au quotidien et les interactions entre les agents d’exploitation
· L’organisation du travail du Poste Central de Commande (PCC)
· Etc.
· Les prises et fins de service
· Le contrôle de la qualité du service produit
· Le contrôle du travail des agents et les modalités de corrections apportées en temps réel
6.3.2. [bookmark: _Toc229002590][bookmark: _Toc98264469][bookmark: _Toc98301386][bookmark: _Toc99972248][bookmark: _Toc113455275][bookmark: _Toc190833052][bookmark: _Toc59609213][bookmark: _Toc59609539][bookmark: _Toc59609592][bookmark: _Toc61752376][bookmark: _Toc90085860][bookmark: _Toc90086392][bookmark: _Toc90087818][bookmark: _Toc90087896][bookmark: _Toc90090682][bookmark: _Toc96702401][bookmark: _Toc96702477][bookmark: _Toc98219715][bookmark: _Toc98238259][bookmark: _Toc295837308][bookmark: _Toc484180587]Annexe 02 : Règlement d’exploitation
Le règlement d’exploitation est joint en annexe du contrat de DSP actuel. Les candidats ont toute latitude pour améliorer, compléter, amender le règlement d’exploitation et le faire évoluer. 
Ils remettront le règlement d’exploitation en format WORD avec en rouge les modifications apportées (pas de mode révision).
6.3.3. [bookmark: _Toc229002591]Annexe 03 Inventaires des biens
Les inventaires de biens sont transmis en annexe du DCE. Les nouveaux inventaires seront réalisés à l’entrée en vigueur du contrat, conformément aux clauses du contrat de DSP. 
Les candidats 
· Soit reprendront les inventaires de biens transmis en annexe du DCE, 
· Soit proposeront les inventaires modifiés des biens en format exploitable (Word, Excel) avec en rouge les éléments modifiés.
3 inventaires doivent être transmis :
· L’inventaire A des biens de retour mis à disposition par l’autorité délégante : 
· A1 pour les biens investis directement par l’autorité délégante et 
· A2 pour les biens réalisés par le délégataire et financés par subvention d’investissements.
· L’inventaire B des biens investis par le délégataire durant le contrat qui sont nécessaires à l’exploitation du service délégué et qui sont des biens de retour (inventaire B1) et/ou de reprise (inventaire B2) à l’échéance du contrat, à valeur nette comptable.
· L’inventaire C des biens propres du délégataire.
6.3.4. [bookmark: _Toc229002592]Annexe 04 : L’entretien et la maintenance 
Les candidats présenteront pour chaque type de biens nécessaires à l’exploitation, le plan d’entretien-maintenance retenu en lien avec le programme pluriannuel d’investissements et en tenant compte des garanties :
· des véhicules : plan préventif et plan curatif ; procédures mises en œuvre y compris les procédures d’alerte ; organisation du travail pour immobiliser le moins possible les véhicules ; modalités de répartition des opérations réalisées en interne et celles réalisées en sous-traitance, formation du personnel d’atelier ; organisation du contrôle interne et modalité de contrôle mise en œuvre ; etc.
Les véhicules comprennent tous les matériels roulants à charge d’exploitation du délégataire y compris les vélos.
· des équipements liés à l’exploitation valideurs, girouettes, radios, Billettique, SAEIV, cellules compteuses, application, etc.
· des mobiliers aux arrêts : poteaux et abris, etc. : en particulier le périmètre d’intervention au regard de l’article contractuel relatif à l’entretien maintenance ; les agents qui assurent la prestation de surveillance et de suivi ; les modalités de mise à jour de l’information aux arrêts par rapport aux interventions d’entretien maintenance, la périodicité de passage aux différents points d’arrêts pour le nettoyage, l’entretien maintenance et la mise à jour des informations.
· Les bâtiments : dépôts, stations de lavage, cuves de carburant, etc.
· L’atelier et ses équipements
· Le tableau cadre à remplir détaillant le programme prévisionnel d’investissement de gros entretien, en distinguant les charges d’exploitation et les charges d’investissement du délégataire (Cf. Tableau cadre à remplir) et en tenant compte de la contrainte budgétaire de l’autorité délégante exposée dans le document programme.
· Le plan de lavage et de nettoyage des véhicules 
· Le plan de nettoyage des bâtiments
· Le plan de nettoyage des points d’arrêts
· La gestion des pleins en énergie des véhicules : effectué par les conducteurs ou par un agent chargé des pleins
· les outils de suivi de l’entretien et de la maintenance ainsi que la forme et le rendu de l’information dans le cadre du rapport annuel du délégataire.
· [bookmark: _Toc35756541][bookmark: _Toc59609214][bookmark: _Toc59609540][bookmark: _Toc59609593][bookmark: _Toc61752377][bookmark: _Toc90085861][bookmark: _Toc90086393][bookmark: _Toc90087819][bookmark: _Toc90087897][bookmark: _Toc90090683][bookmark: _Toc96702402][bookmark: _Toc96702478][bookmark: _Toc98219716][bookmark: _Toc98238260][bookmark: _Toc98264470][bookmark: _Toc98301387][bookmark: _Toc99972249][bookmark: _Toc113455276][bookmark: _Toc190833053][bookmark: _Toc295837309]Les modalités de gestion pour assurer la sécurité des biens mis à disposition et nécessaires à l’exploitation.
· L’organisation du travail des agents
· Les temps d’intervention et la disponibilité des biens 
· Le respect des normes environnementales et réglementaires
· Etc.
Ils rempliront l’annexe 4 du fichier Excel « Tableaux Cadres ».
6.3.5. [bookmark: _Toc484180586][bookmark: _Toc229002593][bookmark: _Toc35756540][bookmark: _Toc59609212][bookmark: _Toc59609538][bookmark: _Toc59609591][bookmark: _Toc61752375][bookmark: _Toc90085859][bookmark: _Toc90086391][bookmark: _Toc90087817][bookmark: _Toc90087895][bookmark: _Toc90090681][bookmark: _Toc96702400][bookmark: _Toc96702476][bookmark: _Toc98219714][bookmark: _Toc98238258][bookmark: _Toc98264468][bookmark: _Toc98301385][bookmark: _Toc99972247][bookmark: _Toc113455274][bookmark: _Toc190833051][bookmark: _Toc295837307][bookmark: _Toc484180588]Annexe 05 Parc de véhicules
Les candidats présenteront dans l’annexe 5 Parc de véhicules :
· Le parc nécessaire à l’exploitation en lien avec :
· L’annexe 1.2 pour les véhicules nécessaires en exploitation
· L’annexe 9 Le parc à acquérir durant le contrat : entrées / sorties ; véhicules totaux, dont la réserve et dont en exploitation
Tant en propre qu’en sous-traitance.
· La capacité des véhicules par rapport au nombre de voyageurs à transporter selon les créneaux horaires (présenter un tableau comparatif des places offertes et des voyageurs estimés par créneaux horaires (pointe, creux) et par ligne).
· L’accessibilité du parc au regard des dispositions législatives et réglementaires
· Les normes environnementales du parc en lien avec le chapitre Développement Durable.
· L’énergie propre proposée
Ils rempliront les 2 onglets du fichier Excel « Tableaux Cadres » : 
· Annexe 05.1 Inventaire du parc en propre et 
· Annexe 05.2. Inventaire du parc en sous-traitance.
6.3.6. [bookmark: _Toc98264467][bookmark: _Toc98301384][bookmark: _Toc99972246][bookmark: _Toc113455273][bookmark: _Toc190833050][bookmark: _Toc295837306][bookmark: _Toc484180585][bookmark: _Toc229002594]Annexe 06 Les effectifs et l’organisation de l’entreprise
Les candidats présenteront :
· L’organisation de l’entreprise :
· L’organigramme détaillé de la société avec l’ensemble des postes et le nombre d’agents par service
· L’organisation mise en place pour fédérer l’ensemble du personnel dans la mise en œuvre du nouveau réseau de mobilité
· L’organisation du travail par service ou direction
· La description des postes et répartition des effectifs par poste : exploitation (conducteurs, régulateurs, assureurs, contrôleurs…), atelier, marketing, commercial, fonctions supports…
· Les agents affectés sur plusieurs postes de travail et % de temps sur chaque poste (ex : un conducteur effectuant une partie de son temps de travail comme vérificateur)
· Le plan d’actions mise en œuvre pour conduire le changement sur le réseau, auprès des usagers en termes de compétences et de moyens mis en œuvre sur le terrain (exploitation, commercialisation, … en termes de nombre d’agents par fonction et poste et d’organisation)
· L’organisation et le plan d’actions proposés pour le contrôle de la consistance et de la qualité de la production réalisée sur le terrain et à contrôler également l’information aux points d’arrêts et dans les différents points d’information et de vente.
· L’organisation prévue pour développer l’usage des modes actifs et partagés sur le territoire de l’autorité délégante 
· L’organisation prévue en termes de moyens et de compétences mis en place à produire le reporting demandé par l’autorité délégante et à produire des relations de qualité avec l’autorité délégante et ses partenaires, la capacité à être agile et réactif.
· L’analyse, au regard du projet d’exploitation, des principales caractéristiques de l’offre sur l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail, et les hypothèses retenues pour le dimensionnement des effectifs (effectifs repris au titre de l’article L. 1224-1, recrutements nouveaux, sous-traitance éventuelle).
· Les compétences de l’équipe de direction :
· Curriculum Vitae et références du directeur de l’entreprise locale et du personnel d’encadrement le cas échéant avec les compétences adéquates pour piloter le nouveau projet de mobilité et le projet d’entreprise ainsi que le contrat et les relations avec les services de l’autorité délégante
· Le profil du directeur ou directrice générale, ses qualités pour occuper le poste et porter le projet ainsi que le management prévu
· Personnel du groupe mis à disposition en nombre et par poste ainsi que le % de temps + informations dans le tableau cadre à remplir Personnel
· Personnel de l’entreprise dédiée éventuellement mis à disposition du groupe, nombre, poste, temps et quelles missions.
· Politique de Ressources Humaines :
· Politique de recrutement ou de gestion des départs prévue pour la durée du contrat.
· Politique d’évolutions salariales (augmentation du point, changement de coefficient, distribution de primes, augmentation du montant des primes, etc.) prises en compte dans l’offre et qui impactent le montant des frais de personnel.
· Plan de formation du personnel pour permettre la mise en œuvre du projet d’entreprise et de nouveau réseau de mobilité , présenté sous forme de tableau intégré au chapitre Personnel, détaillé par formation en nombre de jours et par agent) et les objectifs visés, en précisant les formations assurées en interne et celles faites en externe ; pour chaque type de formation, les candidats préciseront le nombre d’agents qui suivront la formation par an ; préciser la durée de chaque type de formation.
· Plan de lutte contre l’absentéisme et les engagements pris globalement et spécifiquement pour les agents de conduite (tableau cadre à remplir)
· Plan de participation des salariés aux résultats
· Plan d’intéressement du personnel : montant et critères retenus.
· Les accords relatifs aux conditions de travail et de rémunération :
· Convention collective du transport appliquée
· Conditions de rémunération à l’embauche 
· Grille des salaires par poste et expérience
· Heures annuelles de travail payées  (TTP)
· Heures annuelles de travail effectif (TTE)
· Grille d’ancienneté
· Conditions de travail : planning de travail, roulements, pauses, repos compensateurs…
· Congés annuels
· Mutuelle et couverture sociale et santé
· Autres avantages accordés (13è mois, congés paternité, maternité, etc.)
· Etc.
Les candidats prendront en compte dans leur politique de ressources humaines les dispositions de l’article 9 de la loi 1224 du 21 août 2007 relative au dialogue social et à la continuité du service public. 
Ils rempliront les 2 onglets du fichier Excel ‘Tableaux Cadres » : 
· Annexe 06.1 : Besoins en conducteurs pour produire les heures de conduite
· Annexe 06.2. : Tableau des effectifs et masse salariale par poste ; tableau des entrées et sorties d’effectifs par année.

6.3.7. [bookmark: _Toc229002595][bookmark: _Toc484180591][bookmark: _Toc35756542][bookmark: _Toc59609215][bookmark: _Toc59609541][bookmark: _Toc59609594][bookmark: _Toc61752378][bookmark: _Toc90085862][bookmark: _Toc90086394][bookmark: _Toc90087820][bookmark: _Toc90087898][bookmark: _Toc90090684][bookmark: _Toc96702403][bookmark: _Toc96702479][bookmark: _Toc98219717][bookmark: _Toc98238261][bookmark: _Toc98264471][bookmark: _Toc98301388][bookmark: _Toc99972250][bookmark: _Toc113455277][bookmark: _Toc190833054][bookmark: _Toc295837310]Annexe 07 du contrat : La politique commerciale 
Les candidats présenteront :
· La politique d’information 
· des voyageurs et des non voyageurs, 
· en situation régulière et en situation perturbée 
· en faveur des PMR ;
· l’information multimodale et intermodale
· l’accessibilité de l’information au regard des dispositions législatives et réglementaires.
· L’application MaaS qui sera mise en œuvre et ses fonctionnalités
· L’information destinée aux touristes 
· Les actions de promotion et de publicité du réseau
· Les actions commerciales mises en œuvre pour capter de nouveaux clients, notamment en vente directe.
· L’agence commerciale : rôle, accueil, formation des agents commerciaux…
· Les actions marketing : suivi des clients, notamment abonnés, enquêtes et études envisagées…
· Les effectifs affectés au commercial et la répartition des tâches par poste.
· Les moyens mis en œuvre pour gérer la rentrée scolaire 
· L’organisation du service en distinguant le marketing et le commercial.
· Le plan d’information des voyageurs en situation perturbée (PIV).
· La politique commerciale spécifique pour les touristes dont étrangers.
Ils rempliront l’annexe 7 du fichier Excel « Tableaux Cadres » : Le plan détaillé d’actions commerciales, marketing, promotion en prestations extérieures.
6.3.8. [bookmark: _Toc229002596]Annexe 08 du contrat : tarifs, ventes, recettes et voyages
Les candidats présenteront :
· La gamme des titres de transport et les tarifs proposés par titre
· Les mesures d’optimisation de la tarification pour développer la vente de titres et les recettes commerciales.
· Les gains et les reports de titres à titres générés par la nouvelle tarification proposée en les chiffrant précisément
· Les circuits de vente des titres : aux points de ventes, aux distributeurs automatiques de titres (DAT), chez les dépositaires, par Internet, par l’application sur smartphone, téléphone, par l’Open Paiement à bord des véhicules, …
· Les facilités mises en œuvre pour la vente de titres et la validation à bord des véhicules
· La cartographie des points de vente du réseau par rapport au trajet de chacune des lignes et aux principaux points d’arrêts.
· L’organisation du contrôle des titres auprès des voyageurs, le plan de contrôle et les objectifs et engagements pris
· La politique de lutte contre la fraude et la méthode d’évaluation de la fraude ; le nombre de contrôleurs et leur répartition par ligne ; nature et nombre des interventions des contrôleurs par ligne et par mois.
· [bookmark: _Toc484180592]La fréquentation :
· les hypothèses retenues en termes de zones de chalandise de chaque ligne ou point d’arrêt, 
· les hypothèses retenues pour estimer les voyages ou voyageurs en termes d’élasticité de la demande à :
· l’évolution démographique par âge, par commune, etc.
· l’évolution des revenus
· la non possession d’une voiture
· à l’offre de transport public,
· au tarif des transports publics,
· à la politique de stationnement, 
· à l’évolution des prix de l’énergie
· etc. 
· Les modalités d’évaluation des ventes de titres et des recettes pour la prévision contractuelle.
· Etc.
Ils rempliront l’annexe 8 du fichier Excel « Tableaux Cadres » : tableaux Tarifs, Ventes, Recettes et Voyages.
6.3.9. [bookmark: _Toc229002597][bookmark: _Toc35756543][bookmark: _Toc59609216][bookmark: _Toc59609542][bookmark: _Toc59609595][bookmark: _Toc61752379][bookmark: _Toc90085863][bookmark: _Toc90086395][bookmark: _Toc90087821][bookmark: _Toc90087899][bookmark: _Toc90090685][bookmark: _Toc96702404][bookmark: _Toc96702480][bookmark: _Toc98219718][bookmark: _Toc98238262][bookmark: _Toc98264472][bookmark: _Toc98301389][bookmark: _Toc99972251][bookmark: _Toc113455278][bookmark: _Toc190833055][bookmark: _Toc295837312][bookmark: _Toc484180593]Annexe 09 : Programme Pluriannuel d’Investissements (PPI)
Les candidats présenteront un programme pluriannuel d’investissement de l’Autorité Délégante pour chaque année du contrat en précisant la nature et le détail des investissements proposés.
Ils exposeront la stratégie suivie pour optimiser le PPI. Les propositions faites dans le PPI devront être expliquées dans le chapitre dédié au PPI dans leur offre. Les candidats devront justifier les investissements proposés ainsi que le coût évalué par rapport à la qualité du service envisagé, par rapport à la politique et au coût d’entretien – maintenance pour rechercher le meilleur rapport qualité / prix.
Ils rempliront les différents onglets de l’annexe 9 du fichier Excel « Tableaux Cadres » : Programme pluriannuel d’investissements dont le parc à investir pour :
· La BASE
· Chacune des OPTIONS
· Chacune des VARIANTES remises le cas échéant par le candidat.
[bookmark: _Hlk106195267]Les candidats présenteront un tableau comparatif des coûts d’investissements avec la BASE et les différentes OPTIONS relatives aux investissements.
6.3.10. [bookmark: _Toc61752381][bookmark: _Toc90085865][bookmark: _Toc90086397][bookmark: _Toc90087823][bookmark: _Toc90087901][bookmark: _Toc90090687][bookmark: _Toc96702406][bookmark: _Toc96702482][bookmark: _Toc98219720][bookmark: _Toc98238264][bookmark: _Toc98264474][bookmark: _Toc98301391][bookmark: _Toc99972253][bookmark: _Toc113455280][bookmark: _Toc190833057][bookmark: _Toc229002598][bookmark: _Toc295837314][bookmark: _Toc484180596]Annexe 10 : Le compte prévisionnel d’exploitation 
Dans leur offre, les candidats fourniront pour chaque année du contrat, le compte d’exploitation (charges et produits d’exploitation) correspondant à l’offre de service, aux tarifs et à la vente des titres attendus, conformément aux tableaux cadres de la consistance de l’offre, des tarifs et recettes, des moyens mis en œuvre (parc, effectifs…).
Les candidats expliqueront, après avoir présenté le bilan de la situation actuelle, de quelle manière les gains de productivité se traduisent en termes d’économies de charges tout au long du contrat et de quelle manière les recettes commerciales seront développées pour augmenter le taux de couverture financière.
Ils fourniront également le compte détaillé de la sous-traitance
Ils rempliront les différents onglets de l’annexe 10 du fichier Excel « Tableaux Cadres » :
· 10.1 Compte d’exploitation prévisionnel de la DSP
· 10.2. Compte d’exploitation prévisionnel de la sous-traitance
· 10.3. Décompte analytique de l’offre de transport et de la contribution par type de lignes et de services offerts.
Ils établiront les liaisons avec les autres onglets du fichier Excel : Annexe 1 Consistance de l’Offre de transport, Annexe 4 Entretien, Annexe 6 Personnel, Annexe 7 Budget communication, Annexe 8 Recettes.
Un compte d’exploitation sous Excel est remis dans le fichier Excel Annexes Contractuelles Tableaux Cadres à remplir pour la BASE et chacune des options.
6.3.11. [bookmark: _Toc229002599]Annexe 11 Modalités d’indexation de la contribution
L’annexe 11 est un modèle de calcul automatique de l’indexation fournie dans le DCE sous format Excel.
Le candidat s’engage à la respecter et l’utiliser et la remet signée.
6.3.12. [bookmark: _Toc229002600]Annexe 12 Modalités de contrôle des obligations de service public
Les engagements pris contractuellement par le délégataire doivent être mis en œuvre et produit avec qualité et dans le cadre d’une politique effective de développement durable.
L’autorité délégante a l’obligation de contrôler les résultats de gestion du service public délégué et si les engagements contractuels du délégataire sont bien respectés. C’est l’objectif de l’annexe 12.
L’annexe 12 est transmise dans le DCE ; le candidat s’engage à la respecter et la remet signée.
6.3.13. [bookmark: _Toc484180594][bookmark: _Toc229002601][bookmark: _Toc61752380][bookmark: _Toc90085864][bookmark: _Toc90086396][bookmark: _Toc90087822][bookmark: _Toc90087900][bookmark: _Toc90090686][bookmark: _Toc96702405][bookmark: _Toc96702481][bookmark: _Toc98219719][bookmark: _Toc98238263][bookmark: _Toc98264473][bookmark: _Toc98301390][bookmark: _Toc99972252][bookmark: _Toc113455279][bookmark: _Toc190833056][bookmark: _Toc295837313]Annexe 13 : La politique de développement durable
Les candidats devront présenter dans un chapitre dédié au développement durable : leurs propositions en la matière en tenant compte des objectifs de la consultation ainsi qu’un calendrier détaillé des actions qu’ils s’engagent à mener durant le contrat, dans un objectif de progrès permanent notamment : 
· L’engagement écrit du candidat d’inscrire l’entreprise délégataire et le réseau de transport dans une stratégie de développement durable. 
· Les actions déjà menées en interne chez le candidat si elles existent
· La politique et les actions menées pour convaincre les non usagers d’utiliser le bus ou tout mode durable
· Les actions pour réduire les consommations, les impacts et les coûts liés dans l’entreprise
· La politique de gestion des déchets visant à réduire la production de déchets et à maximiser le recyclage et le réemploi des déchets produits.
· La stratégie d’achat responsable
· Les actions pour développer une nouvelle culture d’entreprise et de nouvelles pratiques en termes de développement durable dans l’entreprise
· La politique de management durable et la démarche responsabilité sociale des entreprises (RSE)
· [bookmark: _Hlk26483658]La démarche proactive en termes de ressources humaines (embauche, contrat de professionnalisation ou d’apprentissage, formation, insertion, motivation, mixité, lutte contre les discriminations, …)
· Le plan de déplacements d’entreprises proposé aux salariés de l’entreprise délégataire de transport urbain et sur le territoire de l’autorité délégante
· Le plan et l’organisation ergonomique du travail
· Les modalités d’élaboration du bilan Développement Durable et du bilan carbone des voyageurs et du bilan Développement Durable de l’entreprise notamment : le bilan carbone de l’exploitation du réseau (émissions par le réseau versus les émissions économisées par le transport des usagers) ainsi que la remise d’indicateurs annuels et les modalités de mesure et d’évaluation des résultats et la méthodologie de calcul.
6.3.14. [bookmark: _Toc229002602][bookmark: _Toc316044894][bookmark: _Toc484180597]Annexe 14 : Contenu du rapport du délégataire
L’annexe 14 est transmise dans le DCE ; le candidat s’engage à la respecter et la remet signée composée de 3 fichiers : 
· 1 fichier Word Contenu des rapports mensuels et annuels du délégataire.DOC
· 1 fichier Excel : Rapport Mensuel.XLS 
· 1 fichier Excel : Rapport Annuel.XLS
6.3.15. [bookmark: _Toc229002603]Annexes 15 et 16 coûts unitaires et recettes unitaires
Les annexes 15 et 16 sont intégrées dans le fichier Excel « Tableaux Cadres » et sont remplies automatiquement à partir des éléments des tableaux cadres des annexes 04 Entretien, 06 Personnel, 10 Comptes d’exploitation.
6.3.16. [bookmark: _Toc229002604]Annexe 17 Les options (obligatoires) 
L’offre de chaque candidat doit présenter un chapitre dédié à chacune des options du dossier de la consultation.
Chaque option présentera a minima un fichier Word et un fichier Excel intitulés : « annexe 17 Option (numéro) … ».
Les candidats présenteront chaque option, selon le même contenu que présenté précédemment pour l’offre de base en l’adaptant selon son objet et son contenu (par exemple pour une option ne nécessitant pas d’investissement, le PPI ne sera pas rempli). 
Pour les options, les montants financiers des tableaux cadres doivent présenter uniquement les coûts, recettes et contribution complémentaires éventuels liés à l’option et non pas les coûts, recettes et contribution de l’offre intégrale y compris l’option ; une note de présentation de chaque option accompagne le fichier Excel (ou équivalent) des tableaux cadres remplis.
6.3.17. [bookmark: _Toc229002605][bookmark: _Toc316044895][bookmark: _Toc484180598]Annexe 18 Convention d’assistance du groupe de transport
Les candidats transmettent dans leur offre la convention d’assistance du groupe de transport sous format Word et PDF.
6.3.18. [bookmark: _Toc229002606]Les Variantes (facultatives)
Au-delà de ces éléments et de l’ensemble des tableaux cadres à remplir impérativement et précisément, les candidats peuvent indiquer toutes les suggestions qu’ils jugent utiles et nécessaires pour la définition de leur offre.
Les candidats disposent une totale liberté pour proposer toute variante permettant de mieux répondre aux objectifs et critères de jugement des offres.
Chaque variante est présentée dans un chapitre spécifique parfaitement identifié de l’offre du candidat.
Les variantes doivent être traitées comme les options quant à leur contenu (chapitre spécifique dans l’offre du candidat et les tableaux cadres remplis pour chaque variante).
Si des variantes présentent des projets de réseaux différents de la base, un chapitre sera consacré à chaque variante de projet de réseau dans la partie Offre de transport ; une variante tarifaire sera présentée avec le chapitre tarification ; etc. Les autres variantes sont alors présentées dans la partie consacrée aux variantes.
En cas de variante sur un projet de réseau, les tableaux cadres sont alors remplis pour l’intégralité de l’offre présentée en variante.
Pour les variantes concernant un aspect spécifique de l’offre, les montants financiers doivent présenter uniquement les coûts, recettes et contribution complémentaires liés à la variante et non pas les coûts, recettes et contribution de l’offre intégrale présentée en base.
6.3.19. [bookmark: _Toc484180599][bookmark: _Toc229002607]Les Remarques sur le projet de contrat (facultatives)
Les candidats peuvent formuler des remarques sur le projet de contrat. Elles seront impérativement transmises dans le contrat de DSP à chaque article concerné et en synthèse dans une note spécifique « Remarques contractuelles » en format WORD. Les remarques ne doivent pas être présentées en tableau.
Ces remarques sont soumises à l’appréciation de l’autorité délégante, qui reste libre de ne pas les prendre en compte. 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que le projet de contrat doit être accepté sans réserve par les candidats, cette acceptation étant formalisée par la remise du projet de contrat signé sans modifications (article 6.1 du présent règlement). Les offres ne peuvent donc comporter aucune réserve ni condition relative à une modification du contrat, quelle qu’elle soit, sauf à être regardées comme non conformes et de ce fait, irrecevables.
Si l’autorité délégante le juge utile, pertinent, ou nécessaire, des ajustements ou modifications mineures, avec ou sans contreparties financières, pourront donner lieu à discussions dans le cadre des négociations. Ces discussions concernent la phase finale des négociations, et l’autorité délégante peut parfaitement décider de ne les engager qu’avec le candidat pressenti. Aucune modification ne pourra avoir pour objet ou pour effet de remettre en cause l’économie générale du projet de contrat.
6.3.20. [bookmark: _Toc316044896][bookmark: _Toc484180600][bookmark: _Toc229002608]Annexes du fichier Excel « Cadres à remplir » par les candidats :
Un fichier Excel joint au DCE fournit les tableaux cadres à remplir par les candidats pour les différentes annexes :
Annexe 01 : Consistance de l’offre de transport
Annexe 04 : Entretien & Maintenance 
Annexe 05 : Inventaire détaillé du parc sur la durée du contrat intégrant le programme de renouvellement du parc de véhicules et l’âge par véhicule 
Annexe 06 : Personnel et masse salariale et conducteurs nécessaires pour produire l’offre
Annexe 07 : Plan et budget d’actions marketing, commerciales et de communication en prestations extérieures
Annexe 08 : Tarifs HT, Tarifs TTC, vente de titres, recettes HT et voyages 
Annexe 09 : Programme pluriannuel d’investissements 
Annexe 10 : Compte d’exploitation prévisionnel et décompte de la CFF par groupe de lignes de transport
Annexe 15 : Coût des unités d’œuvre relatif à l’article 6 du contrat continuité de service
Annexe 16 : Coût des unités d’œuvres relatifs à l’article 9 du contrat Modification de services 
Le fichier Excel « Tableaux Cadres » sera rempli pour :
· La base
· Chaque option
· Chaque variante proposée le cas échéant
[bookmark: _Toc229002609]Article 7	Négociations
Le Président du SMT établira la liste des soumissionnaires admis à négocier après avis de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP). 
Assisté de la ou des personnes compétentes dont il jugera utile de s’entourer, il engagera avec ces candidats des négociations portant sur des aménagements techniques et financiers à leurs propositions initiales. En aucun cas les négociations ne pourront conduire les candidats à remettre en question l’économie générale du contrat établi par la l’autorité délégante, en particulier son objet et sa durée. 
L’autorité délégante se réserve le droit de déclarer la procédure sans suite ou infructueuse, sans que cela n’ouvre à une quelconque indemnité au profit des candidats.
Limitation du nombre de soumissionnaires admis à la négociation et modalités de sélection
En application de l’article R. 3124-1 du code de la commande publique, l’autorité délégante peut, pour le bon déroulement des négociations, limiter le nombre de participants admis à cette négociation.
La négociation sera ouverte aux quatre (4) soumissionnaires ayant obtenu, à l’issue de l’analyse initiale des offres, le meilleur classement au regard des critères d’attribution définis au présent règlement, sous réserve d’un nombre d’offres suffisantes pour garantir une concurrence effective.
Si moins de quatre offres recevables sont classées à l’issue de l’analyse initiale, la négociation se déroulera avec l’ensemble des soumissionnaires recevables, sans nouvelle formalité, dans le respect de l’objectif de concurrence effective.
L’autorité concédante respecte la confidentialité des échanges et s’abstient de divulguer des informations sensibles susceptibles de porter atteinte à une concurrence loyale entre opérateurs, la négociation se tenant dans le respect de l’égalité de traitement entre les soumissionnaires admis.
[bookmark: _Toc484180465][bookmark: _Toc484180602][bookmark: _Toc229002610]Article 8	Jugement des offres
[bookmark: _Hlk211927379]L’objectif principal assigné aux candidats est de proposer :
· Un réseau unique et global de transport public, 
· sur le territoire élargi de l’autorité délégante (qui deviendra progressivement l’autorité unique de la mobilité), 
· avec un réseau restructuré préfigurant le futur réseau avec le BHNS
· intégrant en cours de contrat le Bus à Haut Niveau de Service KETI (2029 et 2031 si l’option de prolongation est levée)
· [bookmark: _Toc35756547]multimodal (associant les modes collectifs, partagés et actifs) et intermodal associant les services régionaux.
· Avec une tarification, une information et une commercialisation unique et globale des voyageurs 
· Une information en temps réel performante.
· Une performance technique, commerciale, économique et financière de la gestion du réseau de transport public.
· La mise en place d’une entreprise moderne, productive et performante pour la gestion du transport public.
· L’usager doit être au cœur du réseau de transport mis en place.
Les candidats seront jugés sur les critères hiérarchisés de manière décroissante suivants (sans pondération et sans notation) :
1. [bookmark: _Hlk216535305][bookmark: _Hlk172734797]La performance du réseau de transport public, du service commercial et de l’équilibre financier 
La capacité à proposer un réseau de transport multimodal et intermodal avec l’offre la plus importante possible en consistance et en qualité tout en maîtrisant la contribution financière forfaitaire de l’Autorité Délégante et en développant de manière forte les recettes tarifaires :
· [bookmark: _Hlk26461377]En proposant un réseau de transport public, multimodal et intermodal à haute qualité de service offert et produit, 
· Adapté à la fois aux besoins de la population sur tout le territoire
· résidente (permanente et secondaire) du territoire 
· des touristes, excursionnistes et des travailleurs saisonniers 
· sans zone blanche
· En restructurant le réseau de transport pour préfigurer le réseau KETI dès juillet 2027 
· En intégrant dans le réseau de transport les lignes de transport des scolaires et ouvertes à tous pour mieux optimiser les moyens et le taux de remplissage et mettre à disposition une offre de transport pour tous,
· En améliorant la qualité du service offert avec des temps de parcours les plus courts possibles et compétitifs par rapport à la voiture entre les pôles générateurs de déplacements, en tenant compte des engorgements routiers, et avec une garantie du voyage aller et retour
· Hiérarchisé en fonction de la densité des flux de voyageurs prévisionnels selon les périodes horaires et selon la densité du territoire
· En veillant à l’articulation entre le futur Bus à Haut Niveau de Service et les autres services de transport public : correspondances garantis, temps d’attente réduits, information en temps réel, confort de l’attente, etc.
· En mettant en service un transport souple, flexible et économique pour les zones peu denses et les périodes non desservies par des services réguliers, avec un ramassage aux points d’arrêts sans itinéraires prédéfinis et avec des horaires garantis d’arrivée et de départ aux pôles générateurs y compris matin et soir pour se rendre au travail, avec un taux de remplissage important des véhicules et en évitant les réservations à l’avance qui sont un frein à l’usage.
· En favorisant l’articulation avec l’offre des lignes régionales routières et maritimes ainsi qu’aéroportuaire.
· [bookmark: _Hlk26466524]En améliorant fortement la qualité des informations et de leur diffusion, la visibilité du réseau de transport, la simplicité d’usage, la lisibilité pour les non-initiés et non experts et la qualité de la production du service.
· En mettant en œuvre l’information en temps réel des usagers pour qu’ils puissent être garantis du service fait et connaître l’heure de passage du prochain bus ou car.
· En optimisant l’offre de service et les moyens mis en œuvre pour offrir un maximum d’offre en consistance et avec une grande qualité de service dans la contrainte financière imposée :
· En adaptant l’offre et les moyens à la demande de manière hiérarchisée et optimisée
· En optimisant les moyens mis en œuvre par la recherche de gains de productivité et un taux de remplissage optimal des véhicules en exploitation 
· En proposant un Programme Pluriannuel d’Investissements qui soit adapté aux projets et aux objectifs fixés et qui ne grève pas la capacité à développer et améliorer l’offre de transport et l’exploitation commerciale du service public 
· En développant fortement les recettes tarifaires des usagers issues de la tarification et ainsi le nombre d’usagers
· En présentant une contribution financière forfaitaire la plus optimisée possible.
· En améliorant les ratios suivants : 
· Taux de couverture des charges y compris marge par les recettes commerciales le plus élevé possible, 
· Contribution financière forfaitaire au kilomètre commercial la plus basse possible, 
· Recettes tarifaires payées par les usagers du service au kilomètre commercial les plus élevées possibles 
· Charges d’exploitation (avec et sans investissements) au kilomètre commercial, les plus basses possibles 
· Voyages au kilomètre commercial les plus élevés possibles.
· En proposant les moyens permettant de mettre en œuvre et respecter l’offre de service proposée contractuellement tant en termes de consistance que de qualité de service globale.
· En acceptant les termes du contrat de DSP du dossier de consultation des entreprises.


2. [bookmark: _Hlk216535316][bookmark: _Hlk172734886]La performance tarifaire et de la relation client 
[bookmark: _Hlk216534920]Capacité à mettre en oeuvre une tarification cohérente par rapport aux objectifs de développement du nombre d’usagers et de recettes tarifaires, multimodal et intermodale (bus/cars, vélos, covoiturage, bateaux, avions), facile à comprendre avec un système de vente de titres digitaux facilitant l’achat en ligne et le paiement en direct dans les bus par Open Paiement, et en assurant l’égalité d’accès aux services pour les différentes catégories d’usagers. Capacité à exploiter avec l’open paiement
[bookmark: _Hlk26461851]Capacité à disposition des voyageurs une information performante, percutante et pragmatique de tous les services de mobilité mutlimodaux et intermodaux, notamment digitale et adaptée aux usagers, et s’appuyant sur l’expérience des usagers sur tous les services de mobilité pour assurer lisibilité, simplicité, régularité, stabilité et garantie du voyage pour l’usager.
Capacité à faciliter l’usage du transport public par l’information des voyageurs avec une application MaaS permettant l’achat de titres, l’information en temps réel, la réservation de transport collectif et de vélos, par la tarification et par les actions commerciales 
[bookmark: _Hlk26462128][bookmark: _Hlk26461876]Capacité commerciale à inciter la population résidente, active et touristique à se déplaçer en transport public de manière mutlimodale et intermodale même si elle ne le connait pas et lui en faciliter l’accès dans le but de favoriser le report modal, développer les recettes et améliorer le taux de couverture des charges par les recettes.
Capacité à accueillir, accompagner et conseiller les nouveaux usagers dans leurs déplacements mutlimodaux et intermodaux depuis la prise de contact, l’information, la captation commerciale aux transports publics, l’achat simple et rapide du titre de transport de manière digitale et jusqu’à la réalisation du voyage ainsi que le service après-vente.
Capacité à fidéliser les usagers et en faire des ambassadeurs du réseau de mobilité
3. [bookmark: _Hlk216535326][bookmark: _Hlk172734892]La performance de l’organisation et des moyens mis en oeuvre
[bookmark: _Hlk122702487]Capacité à créer une entreprise performante notamment 
· La performance de l’organigramme pour fédérer l’ensemble du personnel dans la mise en œuvre du nouveau réseau de mobilité, pour disposer d’un personnel suffisant pour assurer l’intégralité de l’offre de services avec qualité, 
· La performance du management et 
· La performance du contrôle de gestion interne de l’entreprise et du service du réseau de transport public
Capacité à mettre en place une équipe de direction performante avec les compétences adéquates pour piloter :
· Le nouveau projet de réseau de mobilité 
· Le projet d’entreprise et managérial centré autour du voyageur et améliore l’expérience usagers et centré sur la transformation du comportement des agents au service des usagers
· La capacité à manager le personnel et à le mobiliser sur le projet et la qualité du service rendu.
· La conduite du changement sur le réseau, auprès des usagers en termes de compétences et de moyens mis en œuvre sur le terrain (exploitation, commercialisation, en termes de nombre d’agents par fonction et poste et d’organisation)
· Le contrat et les relations avec les services de l’autorité délégante 
[bookmark: _Hlk26462934]Capacité à présenter un organigramme efficace et une équipe de direction dotée des compétences et de l’expertise nécessaires pour conduire la direction du réseau, piloter le contrat et assurer le suivi attendu par l’autorité délégante.
Capacité à mettre en place les moyens et une organisation permettant le contrôle de la consistance et de la qualité de la production réalisée sur le terrain et à contrôler également l’information aux points d’arrêts et dans les différents points d’information et de vente.
[bookmark: _Hlk26462914]Capacité en termes d’organisation opérationnelle à développer l’usage des modes actifs et partagés sur le territoire de l’autorité délégante
[bookmark: _Hlk26462976]Capacité en termes de moyens et de compétences mis en place à produire des données de qualité pour le reporting demandé par l’autorité délégante et à produire des relations de qualité avec l’autorité délégante, la capacité à être agile et réactif.
Capacité à mettre en œuvre une gestion durable du réseau de transport et de l’entreprise délégataire.
[bookmark: _Toc484180466][bookmark: _Toc484180603][bookmark: _Toc229002611]Article 9	Conditions d’envoi des candidatures et des offres
La transmission des documents se fait exclusivement par voie électronique et est effectuée sur le profil acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.eguadeloupe.com.
Les candidats doivent appliquer le même mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur.
Le pli doit contenir les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation.
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est GTM -04:00 Guadeloupe. Le pli sera considéré «hors délai» si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.
NB : La transmission par voie dématérialisée pouvant être assez longue, les candidats devront prévoir un délai suffisant afin de respecter la date et l’heure limites de remise des candidatures et des offres. L’autorité délégante invite les candidats à anticiper le dépôt des documents sur la plateforme de dématérialisation.
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l'offre précédente.
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. La copie de sauvegarde sera ouverte uniquement dans les cas prévus à l’article 2 de l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde (NOR : ECOM1831545A).
Les différents fichiers composant l’offre doivent être transmis impérativement dans les formats électroniques imposés à l’article 6 du présent règlement de consultation. 
Chaque pièce pour laquelle une signature est exigée (le Document programme et le projet de contrat notamment) doit faire l'objet d'une signature électronique individuelle et conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. La seule signature électronique du pli n'emporte pas valeur d'engagement du candidat.
Le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le niveau (**) du RGS. Les certificats RGS (Référentiel Général de Sécurité) sont référencés dans une liste de confiance française (http://www.references.modernisation.gouv.fr) ou dans une liste de confiance d'un autre Etat-membre de l'Union européenne.
Toutefois, le candidat est libre d'utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux obligations minimales résultant du RGS. Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification de cette conformité.
Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. Tout document contenant un virus informatique fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé.
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.
[bookmark: _Toc229002612]Article 10	Propriété intellectuelle, confidentialité et traitement des données personnelles 
[bookmark: _Toc229002613]Article 10.1	Propriété intellectuelle 
Les documents et éléments présentés par les candidats demeurent leur propriété intellectuelle. L’autorité délégante s’interdit d’en faire état sans l’accord des candidats.
[bookmark: _Toc229002614][bookmark: _Toc86746743]Article 10.2	Confidentialité
Les candidats qui, à l'occasion de la procédure, ont connaissance d'informations ou reçoivent communication de documents ou d'éléments de toute nature, présentant un caractère confidentiel, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires, afin d'éviter que ces informations, documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. Une information confidentielle désigne toute information de quelque nature (y inclus la méthodologie, la documentation, les informations ou le savoir-faire), sous quelque forme que ce soit (y inclus sous forme orale, écrite, magnétique ou électronique), sur tout support dont la collectivité concédante est propriétaire ou titulaire, et qui est communiquée aux candidats. Les candidats ne peuvent l'utiliser que pour l’établissement de leur offre. 
Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou éléments : qui étaient dans le domaine public au moment de leur divulgation ou que la collectivité concédante aurait elle-même rendus publics avant la passation de la présente procédure ; signalés comme présentant un caractère non confidentiel.
[bookmark: _Toc229002615]Article 10.2	Traitement des données personnelles (RGPD)
La participation à la consultation emporte acceptation des candidats concernant le traitement des données personnelles les concernant figurant dans le dossier déposé par leurs soins.
Les candidats s’engagent à obtenir la même acceptation pour le traitement des données personnelles de tous les intervenants pour leur compte désignés dans le cadre de la présente consultation. 
Ces données personnelles sont définies à l’article 4 du règlement de l’Union européenne 2016/679 du 27/04/2016. Pour garantir la protection des données personnelles, l’autorité délégante s’engage à : ne pas utiliser ni divulguer ces données personnelles pour d’autres fins que celles nécessaires à la consultation, à l’exception des données personnelles concernant l’attributaire ; prendre toute mesure de sécurité notamment matérielle pour assurer la conservation et l’intégrité des données personnelles traitées dans les limites strictement nécessaires au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées (durée utile sur le plan opérationnel) ; procéder au terme de ce délai à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant des données personnelles.
[bookmark: _Toc320877803][bookmark: _Toc324697856][bookmark: _Toc229002616]Article 11	Procédures de recours
Les candidats qui le souhaitent peuvent obtenir tout renseignement concernant les délais et voies de recours auprès du Tribunal Administratif de Basse-Terre.
L’instance chargée des procédures de recours est la suivante :
Tribunal Administratif de Basse-Terre
34 Chemin des Bougainvilliers
Cité GUILLARD
97100 BASSE-TERRE
Tél : +590 590 38 49 00 
Courriel : greffe.ta-basse-terre@juradm.fr
Adresse Internet : https://guadeloupe.tribunal-administratif.fr/
En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, le Tribunal Administratif de Basse-Terre est l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur.
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser au Tribunal Administratif de Basse-Terre.
Les candidats peuvent notamment introduire les recours suivants : 
· Requête en référé précontractuel conformément aux dispositions de l'article L.551- 1 du Code de justice administrative à compter de la date de notification du rejet de la candidature jusqu'à la date de signature du contrat ; 
· Référé contractuel en application de l'article L.551-13 du Code de justice administrative ; 
· Recours en contestation de validité du contrat issu de la jurisprudence "Tarn et Garonne du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, n°358994" qui peut être exercé par les tiers au contrat, dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicités appropriées ; 
· Recours pour excès de pouvoir contre les clauses réglementaires du contrat dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
Les requérants peuvent éventuellement assortir leur recours d'une demande tendant, sur le fondement de l'article L.521-1 du CJA, à la suspension de l'exécution du contrat. 
Les personnes lésées par le contrat ou sa passation, peuvent introduire un recours en indemnisation après avoir effectué, le plus souvent, une demande préalable auprès de la personne publique. 

Les renseignements concernant l’introduction des recours peuvent être obtenus auprès du greffe du tribunal administratif.
[bookmark: _Toc229002617]Article 12	Forme de notification des décisions
Les décisions faisant courir un délai sont notifiées en utilisant le support électronique ci-après défini :
Notification en recommandé électronique via la plateforme. 
Le candidat doit veiller à ce que les adresses mèls de la plateforme ne soient pas bloquées par sa messagerie.
Ce moyen est utilisé dans les conditions suivantes : toute notification nécessitant une preuve de réception : demandes d'informations, notifications de décision de rejet d'offre, demande de pièces complémentaires, notification d'attribution de marché, etc.


[bookmark: _Toc484180467][bookmark: _Toc484180604][bookmark: _Toc229002618]Annexe : Contenu de l’offre à rédiger par candidat
	Contenu de l'offre par le candidat en WORD
      (hors tableaux cadres, cartes et fiches horaires)
	 Nb Pages maximum y compris annexes 

	Synthèse générale de l'offre (options et variantes comprises) 
	5   

	Diagnostic territorial et transport
	5   

	BASE
	160   

	Annexe 01 Offre mobilité tous modes collectifs et doux (hors plans de réseau, de lignes, thermomètres de lignes et fiches horaires)
	20   

	Annexe 01 Modalités d'exploitation, optimisation des moyens et productivité
	20   

	Annexe 01 Organisation de l’entreprise pour la production du service et le contrôle
	10

	Annexe 01 Organisation informatique y compris logiciels
	10   

	Annexe 04 Entretien Maintenance
	10   

	Annexe 05 Parc de véhicules et gestion de la transition énergétique
	10   

	Annexe 06 Personnel
	10   

	Annexe 07 Politique commerciale, marketing, information et promotion
	20   

	Annexe 08 Tarification, ventes, recettes, Fréquentation, Distribution, Contrôle et lutte contre la fraude
	20

	Annexe 09 Programme pluriannuel d'investissement
	10

	Annexe 10 Compte d'exploitation prévisionnel
	10

	Annexe 13 Démarche développement durable et bilan carbone 
	10

	Options (nb de pages max par option)
	90

	Option 1 Le réseau de transport public de la CA Nord Grande Terre
	20

	Option 02 : Le réseau de transport public de la CC Marie Galante (y compris le transport des scolaires) et le TAD
	20

	Option 03 : Le réseau de transport public de la CA Grand Sud Caraïbes
	20

	Option 04 : La location de vélos en libre-service (au cas où)
	10

	Option 05 : La location moyenne et longue durée de vélos (au cas où)
	10

	Option 06 : Le covoiturage (au cas où)
	5

	Option 07 : La prolongation de 1 an maximum du contrat de DSP.
	5

	Variante (nb de pages max par variante)
	10 

	TOTAL maximum (à titre indicatif – en fonction du nb de variantes présentées)
	270 

	Cartes et Plans
	Annexes contrat 

	Fiches horaires Excel
	Annexes contrat

	Tableaux cadre à remplir sous Excel (pour la Base, Chaque Option et Chaque Variante)
	Annexes contrat 

	Annexe 11 Modalités de calcul de l’indexation
	Annexe contrat 

	Annexe 12 Modalités de contrôle des obligations de qualité de service public
	Annexe contrat 

	Annexe 14 Rapport du délégataire (mensuel et annuel)
	Annexe contrat 

	Note Word de Remarques sur le projet de contrat (pas de tableau)
	Liée au contrat
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